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Précédent Modificatif :

Circulaire 2154/DEF/DCCAT/ABF/RD/5 20/10/2003 (BOC, p. 7128).

Référence de publication : BOC, 2004, p. 4953.

Visé par le contrôle financier le 27 juillet 2004 sous le no 7622.

La circulaire 31518 /DEF/C/30 du 10 octobre 1989 est modifiée comme suit :

Point 2.

Remplacer le deuxième alinéa par l'alinéa suivant :

« Pour les décès survenus à compter du 1er août 2004, le montant du plafond est fixé à deux mille cent
quarante deux euros (2 142 euros). »

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Par empêchement du directeur central du commissariat de l'armée de terre :

Le commissaire général, directeur central adjoint,

Jean-Pierre DUPUY.


